
C’EST en sortant de l’As-semblée nationale, lemardi 19 avril dernier,vers 17h30, que Jean-Pierre Doukaga Kassa, Ga-bonais de 48 ans, trésorieren exercice à l’Assembléenationale, a été interpellépar les agents de la direc-tion générale des Re-cherches (DGR), puisconduit dans les locaux decette unité spécialisée de lagendarmerie nationale. Dé-féré une semaine plus tarddevant le parquet de Libre-

ville, le natif de Tchibangaa été placé en détentionpréventive par un juged’instruction.L’institution judiciairepoursuit le haut fonction-naire pour "enlèvement de
pièces comptables, archives
ou autres papiers dans une
administration par un dé-
positaire public". Maisaussi pour "tentative de dé-
tournement ou de soustrac-
tion des actes ou titres par
un fonctionnaire déposi-
taire en cette qualité".Conformément aux articles200 (crime) et 142 (délit)du Code de procédure pé-nale.Pour rappel, le samedi 30mars, vers 19 heures, les

éléments de la DGR sontinformés par un indic, quel’agent comptable mis encause est en train d’embar-quer plusieurs cartonsdans son véhicule demarque Toyota Prado, im-matriculé 151 P 117. L’au-tomobile est aussitôtinterceptée par des pan-dores, qui tiennent à dé-couvrir le contenu descartons. Le Prado est alors immobi-lisé dans l’enceinte de l’As-semblée nationale, auniveau du poste de police.La fouille du véhicule alieu, le dimanche 31 mars2016, en présence de Jean-Pierre Doukaga Kassa, ducolonel T. P. du bureau mi-

litaire de l’Assemblée na-tionale et d'un autre agentdu trésor de l’institution.53 classeurs renfermantdes pièces comptablesliées aux activités ban-caires de la trésorerie del’institution parlementaire,de juillet 2006 à novembre2015, sont mis à nu. Ainsique des documents origi-naux frappés de l’entête del’Assemblée nationale. Lesdocuments considéréscomme importants sontmis sous scellés, tandis que

le véhicule est immobiliséà la DGR. Lors de l’interrogatoire, letrésorier aurait déclaréqu’il a pour habitude d’em-porter son compte de ges-tion à la maison. « Le
trésorier de l’Assemblée na-
tionale et celui du Sénat
sont régis par une loi. Nous
avons une double tutelle. De
ce fait, le trésorier de l’As-
semblée nationale apprête
le compte de gestion qui est
soumis à la commission de
vérification et d’apurement

des comptes », aurait ren-chéri le mis en cause. A la question de savoir s’ilbénéficiait d’une autorisa-tion ponctuelle ou excep-tionnelle de sa hiérarchiepour sortir son compte degestion de l’institution,Jean-Pierre Doukaga Kassaaurait répondu par la né-gative, expliquant, toute-fois, qu’il l’a fait « pour
mettre le compte de gestion
en sécurité, afin de le minia-
turiser et le transmettre à
la Cour des comptes».

Doukaga Kassa, le trésorier de l'Assemblée nationale, 
en détention préventive

Après son interpellation, le mardi 19 avril dernier
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ERNEST Mvone Abaga,ressortissant équatogui-néen de 40 ans, exerçantcomme abatteur d'arbres,vient d’être interpellé parla gendarmerie de la bri-gade-centre d’Oyem pourhomicide involontaire surla personne de PierreGuiatin, Burkinabè, 41ans, cultivateur de sonétat. Selon une source proche

du dossier, les faits sesont déroulés dans lajournée du 14 avril der-nier, dans le regroupe-ment de villagesNkolabona, situé à 56 kmdu canton Ellelem. Ce jour-là, Ernest MvoneAbaga et le BurkinabèPierre Guiatin se rendentdans un champ, situé àmoins de 2 km de Nkola-bona, pour y poursuivredes travaux d’abattaged’un champ entamés de-puis une semaine.Lorsqu'ils arrivent sur leslieux, vers 9 heures, le

Burkinabè aurait mani-festé l'envie de mangerquelque chose. Il se serait alors dirigévers le campement, qui setrouve à une centaine demètres du lieu où se dé-roule  l’abattage. Il y se-rait resté toute la journée,sans plus donner signe devie. Vers 13 heures, soncompagnon MvoneAbaga, resté seul pendanttout ce temps, auraitquitté la plantation etrentré au village. Il y au-rait même vaqué paisible-ment à ses occupations,

visiblement sans se sou-cier du sort de son ac-compagnateur du matin,ni dire quoi que ce soitaux autres personnes re-trouvées au village. C’est donc à la nuit tom-bante, vers 19 heures,que les compatriotes dePierre Guiatin commen-cent à s’inquiéter de l'ab-sence prolongée d'un desleurs. Ils tentent de l’ap-peler sur son portable, envain. Ils décident alors dese rendre au champ poury effectuer des re-cherches. 

Sur place, ils font sonnerson téléphone pour espé-rer localiser l’endroit oùGuiatin pourrait se trou-ver. C’est par ce procédéqu’ils vont découvrir leurcompatriote allongé àmême le sol, la tête bai-gnant dans du sang.Transporté nuitammentau Centre hospitalier ré-gional d’Oyem, le blessésuccombera le lendemainmatin des suites de sesblessures. Au cours de l’enquête, lesgendarmes de la brigade-centre d’Oyem décou-

vrent que le défunt PierreGuiatin se trouvait dans lechamp où se déroulaientles travaux d’abattage. Etqu'il était ce jour-là avecErnest Mvone Abaga, ren-tré seul au village sansmême informer de la dis-parition de son compa-gnon. Une attitude pour lemoins troublante auxyeux des gendarmes quil'ont interpellé et pré-senté devant le parquetd'Oyem, qui l'a placé endétention à la prison de lalocalité pour homicide in-volontaire.

Écroué pour homicide involontaire
A la suite d'un accident d'abattage au village Nkolabona 
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Hier matin, vers 6 heures,
un feu à l'origine jusque-là
inconnue, s'est déclenché
sur le toit du magasin CKdo
du carrefour du PK 12. Les
sapeurs pompiers, arrivés
sur les lieux, trois quarts
d'heure après, n'ont pu em-
pêcher les flammes de dé-
truire une bonne partie de
la structure et de la mar-
chandise.UNE toiture complètement àrefaire, des murs noircis pardes flammes et une partie dela marchandise endomma-gée. C'est le triste bilan del'incendie qui a ravagé, hierau petit matin, le magasinCKdo, sis au carrefour PK 12.Selon certains témoins, c'estvers 6 heures que les rive-rains, mitoyens du magasin,aperçoivent une épaissefumée noire s'échapper de latoiture de celui-ci. En se rap-prochant, ils remarquentque le toit est en feu. Et là,rapidement, ils alertentd'autres personnes et le gar-dien des lieux. L'enceinte dumagasin est aussitôt prisd'assaut par de nombreuxbadauds. Pour prévenir toutdérapage et éviter des cas de

pillage possibles en de pa-reilles circonstances, lesforces de police bouclent im-médiatement les alentoursdu CKdo, en attendant l'arri-vée des pompiers. Ces derniers vont tout demême réussir à limiter lesdégâts, en anéantissant lesflammes, après une rude ba-taille contre le feu. Mais, lavétusté de leur matériel detravail ne leur a pas facilitéla tâche.« Pour le moment, nous ne
saurons dire exactement
quelle est l'origine de cet in-
cendie», confie un soldat dufeu. « Ce que nous savons,ajoute-t-il, c'est que les dé-
gâts matériels sont impor-

tants.» Des propos que vaconfirmer d'ailleurs unecaissière, estimant les pertesà plusieurs millions defrancs.S'agissant de l'origine desflammes, chacun sur placeallait de son commentaire.Certains avançaient l'hypo-thèse d'un court-circuit surles installations électriques.D'autres, d'un éventuel sa-botage. Dans tous les cas, seule l'en-quête diligentée par lesForces de sécurité permet-tra d'éclairer sur ce nouvelincendie d'un magasinCKdo, après, il y a quelquessemaines déjà, de celui deKoula-Moutou.

Une partie du bâtiment ravagée par les flammes
Incendie d'un magasin CKdo au PK 12
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Les pompiers, malgré
les difficultés rencon-
trées sur le terrain, ont
réussi à circonscrire 

les flammes.
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Les alentours du ma-
gasin étaient bondés

de monde

Ph
o
to
 :
 A
EE


